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Introduction: la rdhlementation en matit.re
de gestion des dZthets méhagers

1 Loi du 15 juillet 1975 : confie aux communes et
aux groupements de communes la charge de
| dimination des dZthets méhagers.

1 Laloi du 13 juillet 1992 (dite loi Royal) :
. Interdiction, partir de 2002, de mettre en
dcharge des d<thets bruts pouvant (Etre valorigs ;
. daboration de plans ddpartementaux d dimination
des diZchets m¢hagers ;
. Incitation au recyclage.




La riglementation en matitre de
gestion des dZthets (2)

8 DCCret du ler avril 1992, entr@den vigueur le 01/01/93 ;
Impose sur les produits conditionns destings aux
mEhages,

soit la reprise des emballages,

soit une contribution financitre destinde aider
les collectivitéds locales mettre en place la collecte
sdective et |la valorisation (via une socid@agrd@).

1 Loi du 17 aof3t 2004 sur les libert@s locales :
prdvoit la couverture de | lle-de-France par un plan
rZgional dabor@par le Consell RZgional en
concertation avec les 8 Consells G@h@daux.




Le SYCTOM de | Agglom&ation
parisienne : carte d identit@

Le syndicat intercommunal de traitement des dZthets
mhagers de | agglom@ation parisienne (SYCTOM) est
un @ablissement public administratif intercommunal.

Il a pour mission de traiter et valoriser les dZchets
mEhagers issus des communes et syndicats adh@ents.

Il regroupe 85 communes (5,3 millions d habitants)
rparties sur cing ddpartements : Paris, Hauts-de-Seine,
Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne et Yvelines

2,5 millions de tonnes de diZchets par an







Exposition universelle de 1878







